COMPTE RENDU DE LA RÉUNION PUBLIQUE D’OUVERTURE
Consultation du public par voie électronique relative au projet de Centre de rétention administrative (CRA) de Nantes
Réunion du 6 mai 2026 – Centre des Salorges à Nantes
La première réunion publique organisée dans le cadre de la consultation du public par voie électronique relative au projet de création d’un Centre de rétention administrative (CRA) sur la commune de Nantes s’est tenue le mercredi 6 mai 2026 au Centre des Salorges à Nantes dans la Salle Grand Atlantique pouvant accueillir environ 200 personnes.  Située au 3ème étage du Centre, toutes les conditions matérielles étaient réunies pour le bon déroulement de la réunion prévue de 18h00 à 20h00. 
Cette réunion était organisée conformément aux dispositions de l’article L.181-10-1 du code de l’environnement dans le cadre de la procédure de participation du public par voie électronique relative à la demande d’autorisation environnementale du projet.
La séance a été ouverte à 18h10 par Madame Brigitte CHALOPIN, présidente de la commission d’enquête, accompagnée de Messieurs Didier VILAIN et Jean-Claude ROUILLARD, membres de la commission désignés par le Tribunal administratif de Nantes.
Étaient également présents des représentants de l’État, du Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur Ouest (SGAMI Ouest), maître d’ouvrage du projet, ainsi qu’un représentant du bureau d’études ayant participé à l’élaboration du dossier d’autorisation environnementale.
Une soixantaine de personnes étaient présentes dans la salle. 
                                                     …………………………………
En ouverture de séance, la présidente de la commission d’enquête a rappelé les missions confiées à la commission : garantir la bonne information du public et la plus transparente possible, veiller au bon déroulement de la procédure, recueillir les observations et contributions du public et rendre, à l’issue de la consultation, un rapport et des conclusions motivées en toute indépendance et impartialité. 
Elle a également précisé que la procédure en cours ne constituait pas une enquête publique classique mais une procédure de participation du public par voie électronique issue de la loi dite « industrie verte », permettant une consultation sur une durée de trois mois ainsi qu’une évolution éventuelle du projet au cours de cette période.
La présidente a également insisté sur le fait que la consultation portait exclusivement sur la demande d’autorisation environnementale du projet et sur ses incidences en matière notamment de biodiversité, de zones humides et d’artificialisation des sols mais aussi sur les mesures prévues pour éviter, réduire ou compenser les impacts environnementaux. 
Mais dès les premières minutes de la séance, plusieurs personnes présentes dans la salle ont interrompu les propos introductifs de la présidente de la commission d’enquête.
Les prises de parole et invectives ont principalement porté sur :
· Une opposition au principe même des centres de rétention administrative,
· Des préoccupations liées aux droits humains et à la politique migratoire,
· Une contestation de la portée de la consultation engagée.
L’idée que la décision de création du CRA serait déjà arrêtée, a également été exprimée avec force.
La présidente de la commission d’enquête a, à plusieurs reprises, tenté de poursuivre son intervention afin d’exposer le cadre juridique de la procédure et les modalités de participation du public. Elle a notamment rappelé, pour répondre aux différentes positions exprimées, que la commission d’enquête était indépendante, qu’elle ne portait pas le projet, qu’elle avait pour mission d’entendre l’ensemble des observations du public et qu’un temps d’échanges avec les personnes présentes était prévu à l’issue des présentations prévues.  
Elle a également insisté sur le fait que chacun pourrait s’exprimer dans le cadre organisé de la réunion et que toutes les contributions exprimées pendant toute la durée de la consultation seraient prises en compte, y compris celles déposées dans les deux urnes mises à disposition des participants à cette réunion publique, lesquelles seront mises en ligne par la commission d’enquête. 
Malgré ces rappels répétés au calme et au respect du déroulement de la séance, les interruptions se sont poursuivies tout au long de l’ouverture de la réunion.
Les échanges sont progressivement devenus plus tendus. Plusieurs propos particulièrement virulents et menaces assez agressives ont été tenus à l’encontre des représentants présents et des membres de la commission d’enquête. Certaines prises de parole ont également remis en cause la légitimité même de la réunion publique et de la procédure engagée.
Dans ce contexte, la présidente de la commission d’enquête a tenté plusieurs fois de rétablir des conditions permettant un dialogue organisé et contradictoire, rappelant notamment que d’autres participants présents dans la salle pouvaient souhaiter obtenir des informations sur le projet et ses impacts environnementaux.
La présidente a également indiqué entendre les inquiétudes et oppositions exprimées, tout en rappelant qu’elle était tenue de conduire la procédure prévue par la loi dans le cadre fixé par celle-ci.
Malgré plusieurs tentatives de reprise de la séance, les interruptions et tensions persistantes n’ont pas permis aux intervenants prévus de présenter le projet ni le dossier d’autorisation environnementale.
Après une suspension de séance et une concertation entre les membres de la commission d’enquête, la présidente a finalement annoncé l’interruption anticipée de la réunion publique, considérant que les conditions nécessaires à la poursuite d’échanges sereins et utiles n’étaient plus réunies. La commission d’enquête a considéré que si le débat public suppose des échanges contradictoires pouvant porter sur des positions fortement divergentes, il nécessite aussi le respect des règles minimales permettant à chacun de s’exprimer. Ce qui ne fut pas le cas lors de l’introduction de cette première réunion publique.
La réunion a donc pris fin une demi-heure après son ouverture. Les membres de la commission d’enquête ont rapidement quitté la salle sous la protection des forces de l’ordre présentes.
Ce compte rendu a été établi par les membres de la commission d’enquête à partir de l’enregistrement de la réunion qui a été réalisé et le déroulé prévisionnel de la réunion publique du 6 mai 2026 est annexé au présent compte rendu.
Les membres de la commission d’enquête,
Brigitte CHALOPIN, la Présidente,
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Didier VILAIN et Jean-Claude ROUILLARD, 



RAPPEL DE LA COMMISSION D’ENQUETE POUR LA SUITE DE LA CONSULTATION :
Eu égard au déroulement de la réunion publique du 6 mai 2026, la commission d’enquête tient à préciser que la consultation du public par voie électronique reste ouverte jusqu’au 23 juillet 2026. Pendant toute cette période, le dossier demeure accessible sur la plateforme dédiée et chacun peut continuer à déposer des observations par voie électronique, par courrier ou lors des permanences de la commission d’enquête. Les contributions du public ainsi que les réponses du maître d’ouvrage seront mises en ligne au fur et à mesure de la procédure. Le public pourra également rencontrer les membres de la commission d’enquête lors des permanences qu’ils tiendront les 27 mai et 25 juin 2026 de 9h00 à 12h 00 au Centre des Salorges à Nantes.
Conformément aux dispositions réglementaires applicables, une seconde réunion publique sera organisée avant la clôture de la consultation afin de présenter les éventuelles évolutions du projet ainsi qu’une synthèse des contributions recueillies.
La commission d’enquête rappelle enfin son attachement à la qualité du débat public, au respect de la parole de chacun et aux conditions nécessaires à un échange contradictoire permettant à tous les participants de pouvoir s’exprimer.
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